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Six années ont passé depuis les élections municipales.
Quand on consacre toute son énergie et tout son cœur à la

ville que l’on aime, le temps passe très vite. 

Bien que le prochain scrutin municipal ait été renvoyé au
printemps 2008, le moment me semble opportun, en ce début
d’année, de prendre un peu de recul sur le travail que nous
avons accompli, avec l’équipe qui m’entoure, et de vous en
livrer le bilan dans un numéro spécial de votre bulletin
municipal.

Nous avons toujours scrupuleusement respecté la ligne
directrice que nous nous sommes donnée : allier le
développement de la commune à la préservation et la
valorisation du patrimoine naturel et culturel dont nous avons
la chance de jouir et que nous devons laisser en héritage à
nos enfants. Aménagement équilibré de notre territoire,
développement durable, protection de l’environnement et
urbanisme maîtrisé, sont toujours au cœur de nos
préoccupations. Ce sont les fondations sur lesquelles nous
continuons à bâtir une action municipale cohérente et dans la
durée. Nous tenons à ce que les Mézoises et les Mézois
puissent bénéficier, dans leur ville, des meilleurs services sans
compromettre la qualité de leur cadre de vie. 

Les actions que nous avons menées depuis 2001 s’inscrivent
dans cette vision sur le long terme pour Mèze. Celles et ceux
qui ont en mémoire les grandes lignes de notre programme
électoral constateront, en lisant ce bilan, que ce mandat est
résolument placé sous le signe des promesses tenues :

Promesses tenues pour la scolarité, la petite enfance et la
jeunesse ;
Promesses tenues dans le domaine social ;
Promesses tenues en matière de sécurité urbaine et rurale ;
Promesses tenues pour la préservation de l’environnement et
du cadre de vie ;
Promesses tenues pour une urbanisation maîtrisée ;
Promesses tenues pour les travaux de rénovation et de
valorisation du centre-ville ;
Promesses tenues en matière de développement économique ;
Promesses tenues pour l’amélioration sensible de la situation
financière ;
Promesses tenues pour le développement du sport et de la
culture…

Je tiens à souligner, et ce n’est pas la moindre de mes
satisfactions, que nous avons tenu le pari de mener de front
une action municipale forte et une gestion plus rigoureuse
des finances de la Commune. Résultat : une situation
financière saine et, depuis 2001, un taux d’investissement
supérieur à la moyenne des villes de même taille. Mèze
dispose d’équipements structurants que beaucoup de villes de
10 000 habitants nous envieraient.

Ce bilan ne constitue évidemment pas une fin en soi. Notre
travail se poursuit avec la même volonté et d’importants
projets sont en cours. Mon équipe municipale et moi-même
restons à l’écoute de tous les habitants pour que Mèze se
développe harmonieusement en gardant son âme et son
identité.

Je vous souhaite, ainsi qu’à vos proches, une excellente année
2007

Henry Fricou
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Mèze 2004 2007
Taxe d’habitation 17,73 17,73
Taxe foncière 35,57 35,57

2001 2007
Dette par habitant 1 875 € 1 574 €

Comme elle le fait depuis 2004, la Ville de Mèze a de nouveau pris l’engagement
en 2007, de ne pas augmenter les impôts, sans pour autant réduire ses efforts
en matière d’investissements.
Ce choix politique, qui n’est pas celui de l’austérité budgétaire, souligne la
maîtrise rigoureuse dont la Ville a fait preuve en matière de gestion financière.

Des taux de fiscalités inchangés depuis 2004

Le poids de la dette par habitant a enregistré une
baisse de plus de 300 €, soit -16%, depuis le début du
mandat, et ce malgré un investissement supérieur à la
moyenne des villes de taille identique.

Depuis 2001, le montant global des
investissements de la Ville de Mèze est
supérieur à la moyenne des villes de
même taille.

UNE DETTE MAÎTRISÉE

Une bonne gestion financière se traduit par le renforcement de sa
capacité d’autofinancement, ce qui permet à la Ville de mieux
financer ses investissements et donc de maîtriser sa dette.

UNE CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT
EN CONSTANTE PROGRESSION

Finances
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Montant des
investissements en euros

2005 2006 2007

Ville de Mèze

Villes même strate 

démographique

18,96 millions d'euros
18,15 millions d'euros

Total des investissements 2001-2007

Mèze Villes de même taille

221 659 €

1 198 573 €

Autofinancement

2001 2006

DES INVESTISSEMENTS
SOUTENUS

ÉVOLUTION DES TAUX D’IMPOSITION



Économie, développement

Mèze peut se prévaloir d’une bonne santé économique. Entre 2001 et fin 2006,
le nombre d’entreprises privées à Mèze est passé de 248 à 370, soit une
augmentation de près de 49,2% au cours des six dernières années.
La tendance est en train de se renforcer car sur la seule année 2006, le
nombre des entreprises mézoises s’est accru de 52 enseignes.

entreprises de plus en 6 ans

(Chiffres fournis par : CCI de Sète, Frontignan, Mèze)

Catégories 2001 2006 Variations
Commerces 144 188 + 30,56%
Industries 36 56 + 55,56%
Services 68 121 + 77,94%
Autres 0 5 + 100%
Total 248 370 + 49,19%

CETTE DYNAMIQUE S’EST RESSENTIE
DANS L’ENSEMBLE DES

CATÉGORIES D’ENTREPRISES
DANS LA MÊME PÉRIODE, LE NOMBRE DE

SALARIÉS EN ACTIVITÉS DANS LES ENTRE-
PRISES MÉZOISES EST PASSÉ DE 913 EN

2001 À 1180 EN 2006, PROGRESSANT

DE 29,24 %

(Chiffres fournis par : ASSEDIC)

La Ville de Mèze accompagne le
développement économique

UNE PERMANENCE
DE LA CCI À MÈZE

LA CONCHYLICULTURE
ROUAGE ESSENTIEL DE

L’ÉCONOMIE LOCALE

8 ENTREPRISES
EN ACTIVITÉ À L’ÉCOSITE

122
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La Ville de Mèze accueille, depuis l’automne 2005, une permanence mensuelle
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Sète-Frontignan-Mèze. Elle
s’adresse aux entrepreneurs, aux commerçants et prestataires de services qui sou-
haitent être conseillés, orientés dans leurs démarches, accompagnés dans leurs
projets de création ou de développement. Ce service bénéficie également aux
entrepreneurs et commerçants de Bouzigues, Loupian, et Villeveyrac.
La permanence ouvre tous les premiers vendredis du mois, de 9h à 12h, sur ren-
dez-vous.

La conchyliculture constitue, pour la ville, un
élément central du tissu économique.
À Mèze, plus de 210 exploitants se répartissent
dans 173 mas, ce qui représente 33% des
exploitations de l’ensemble du bassin de Thau.
Cette activité génère, sur la commune, environ
600 emplois directs et autant d’emplois indi-
rects.

La Société d’Économie Mixte « Écosite » a certes
cessé ses activités. Mais l’Écosite est toujours
bien vivant et assure plus que jamais sa fonc-
tion de pépinière d’entreprises travaillant dans
divers secteurs de l’environnement.
Actuellement, 8 entreprises employant une cin-
quantaine de salariés sont installées dans
l’Écosite. D’autres devraient prochainement les
rejoindre.

267 SALARIÉS
SUPPLÉMENTAIRES 
ENTRE 2001 ET 2006
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Mèze compte deux associations de commerçants très dynami-
ques : l’Union des Commerçants et Artisans de Mèze (UCAM)
et l’Association des Commerçants et Entreprises de Mèze
(ACEM). La Ville soutient activement les initiatives de ces asso-
ciations qui visent à animer l’économie locale comme, par
exemple, le Rétro Thau organisé par l’ACEM ou l’élection de
Miss Pays de Thau organisée par l’UCAM.

Économie, développement suite

VALORISATION
DU CENTRE-VILLE

Les multiples travaux de réfection des voiries et
d’installation de l’éclairage public entrepris par la
municipalité rendent le cœur de ville plus accueil-
lant, plus attractif, ce qui doit contribuer à dyna-
miser l’activité commerciale. Ce programme de
travaux va bientôt prendre une nouvelle dimen-
sion avec le projet d’embellissement et de réamé-
nagement du centre-ville qui s’étendra du parc du
château de Girard jusqu’au port, en passant par
l’Esplanade.

Après concertation avec les commerçants, la municipa-
lité a décidé de mettre en place une zone bleue gratuite
dans certaines rues du centre-ville afin de faciliter l’ac-
cès des automobilistes aux services et aux commerces de
proximité. 
Le résultat s’est fait sentir immédiatement. Ce petit
effort de civisme demandé aux conducteurs depuis juin
2005 contribue de façon significative au développement
harmonieux du centre-ville. 
À Mèze, les automobilistes disposent de 900 places de
stationnement réparties dans 9 parkings gratuuits situés
à proximité immédiate du cœur de ville. 8 places
d’arrêt-minute seront disponibles sur l’’Esplanade.

ZONE BLEUE
FAVORISER LE STATIONNEMENT 

DANS LE CŒUR DE MÈZE

Un centre-ville plus attractif pour dynamiser l’activité économique.

Zone bleue : l’assurance de
trouver une place près des
commerces du centre-ville.

Le Rétro Thau, une manifestation déjà très populaire en fin de saison
estivale.

LA VILLE SOUTIENT
LES ASSOCIATIONS DE
COMMERÇANTS



Police Municipale, Police Rurale, Police de l’Eau : des services pluridisciplinaires,
efficaces, proches de la population, des effectifs et des moyens renforcés… La sécurité
des biens et des personnes, le maintien de l’ordre public et la surveillance de
l’environnement sont des gages de la qualité de vie à Mèze.

Des moyens humains pour une ville plus sûre

Le nouveau poste de police, a été construit au
cœur de la cité, rue Sadi Carnot. Un choix

stratégique qui repose sur la volonté de la
Commune de créer un service de police de proxi-
mité. Ce local de 120m2 comprend une salle
d’accueil, 4 bureaux, une grande salle de réu-
nion… La Ville a investi 150 000 € pour permet-
tre à ses agents d’exercer leur mission dans les
meilleures conditions.

Un poste de police municipale
en centre-ville

Les effectifs de la police municipale de Mèze ont été renforcés
d’un nouveau chef de poste et de quatre agents de surveillance

de la voie publique (ASVP). Actuellement le service compte dix
agents et une secrétaire. Les effeectifs ont été doublés depuis 2001.
Pour les patrouilles, les policiers disposent de deux automobiles,
deux VTT et d’une moto. Ils sont également équipés de cinq postes
radio.
Un agent titulaire supplémentaire sera
recruté en 2007. Les horaires d’ouverture
du poste de police seront élargis.
Désormais les policiers municipaux sont
présents du lundi au dimanche de 8h à
12h et de 14h à 18h (17h le vendredi ; à
partir de 7h les dimanches et jeudis, jours
de marchés).

Renforcement de
la police municipale

Dès 2007, deux agents spécifiquement
formés interviendront régulièrement
dans les écoles de la commune pour des
séances de sensibilisation des enfants à
la sécurité routière.

SÉCURITÉ
ROUTIÈRE

POUR NOS ENFANTS :
LA PRÉVENTION

Sécurité
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Un poste de police municipale au cœur de la ville.

Des agents au service des citoyens.

Lydie Laurent, chef de
poste de la police
municipale de Mèze

depuis septembre 2006.
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Sécurité suite

Afin de protéger les bâtiments communaux, la munici-
palité a décidé d’installer des systèmes d’alarme et des
caméras de vidéosurveillance sur les lieux sensibles. Le
groupe scolaire Jules Verne, le complexe sportif du
Taurus et la salle Bernard Jeu seront prochainement
équipés.

Au cours de la dernière décennie,
avec l’arrivée de nouveaux habi-

tants, le nombre d’interventions des
sapeurs-pompiers de Mèze s’est inten-
sifié sur la commune elle-même et sur
les localités voisines, ce qui s’est traduit
par un renforcement des effectifs. La
municipalité a lancé, dès 2001, les tra-
vaux d’agrandissement de la caserne
des pompiers. Cette extension a permis
d’équiper de façon optimale le lieu de
vie des 54 sapeurs-pompiers avec 3
bureaux, deux vestiaires hommes et
femmes séparés, un foyer, un garage

pour les ambulances, un sas de décontamination, une pharmacie, un local pour les visites médicales,
une réserve d’habillement et un standard. Les anciens locaux abritent désormais le centre de formation.
Financement - Ville de Mèze : 419 000 € HT, subventionné à hauteur de 105 000 € par le SDIS.

Extension de la caserne
des pompiers

POUR UNE MEILLEURE COMPLÉMENTARITÉ ET UNE MEIL-
LEURE COORDINATION DES SERVICES DE SÉCURITÉ, LA

VILLE SIGNERA, AU DÉBUT DE L’ANNÉE, UNE CONVENTION

AVEC LA GENDARMERIE NATIONALE. AINSI GENDARMES

ET POLICIERS MUNICIPAUX TRAVAILLERONT EN ÉTROITE

COLLABORATION SUR CERTAINES INTERVENTIONS. CETTE

CONVENTION SERA RECONDUITE TOUS LES 5 ANS.

CONVENTION
AVEC LA GENDARMERIE

NATIONALE

VIDÉOSURVEILLANCE

RD613

Chemin Cague Loups

Chemin
des Costes

Avenue
de Pézenas

Avenue
de Montpellier

Carrefour
de la Marianne

Future 
gendarmerie

La caserne des
sapeurs-pompiers
de Mèze.

CONSTRUCTION
D’UNE NOUVELLE

GENDARMERIE

Le 22 juin 2006, les conseillers municipaux ont voté
l’achat d’un terrain de 8 500m2 pour la construction
d’une nouvelle caserne de gendarmerie. Situé à l’inter-
section du chemin Cague Loups, du chemin des Costes
et de la RD 613 cet emplacement comprendra 18 loge-
ments, une zone administrative de 133m2, une zone tech-
nique, un chenil et autres locaux annexes. La ville finance
entièrement cette acquisition qui s’élève à 221 000 €.



La préservation de l’environnement passe inélucta-
blement par la surveillance des zones rurales. À ce

titre, Mèze est une des rares villes à s’être dotée d’un
service de police rurale qui comptait un garde cham-
pêtre en 2001, et qui en compte trois actuellement. Le
service assure également la police de l’eau intégrant
la surveillance des cours d’eau et de l’ensemble des réseaux d’eau pour
prévenir tout risque de pollution du milieu, de fuites ou d’inondation. Un
dispositif spécial « Urgence pollution de l’eau » a été mis en place. 
Actuellement situé rue Sadi Carnot, le poste de police rurale sera prochai-
nement transféré dans les bâtiments de la capitainerie du port.

La police rurale veille 
sur nos campagnes

Durant le mois de décembre les gardes champêtres équipés de
jumelles à vision nocturne effectuent des missions de surveillance

de nuit dans les mas conchylicoles et sur l’étang de Thau afin de 
prévenir les vols de coquillages et de matériel trop courants en ces
périodes de fêtes. Ces patrouilles appréciées des professionnels sont
complémentaires à celles de la gendarmerie. Depuis leur mise en
place, aucun vol de coquillage n’a été enregistré sur les parcs de
Mèze.
Cette opération est menée en étroite collaboration avec les Affaires
Maritimes de Sète.

Prévention contre les
vols de coquillages

En octobre 2006, une convention a été signée entre
la Ville de Mèze et la Communauté de Communes

du Nord du Bassin de Thau afin que la mission de sur-
veillance du bassin versant menée par la Police Rurale
de Mèze puisse être étendue à l’ensemble du territoire
de la CCNBT. Ce dispositif a permis d’identifier et de
traiter de nombreuses sources de pollution néfastes
pour l’étang.
L’expertise dont profite Mèze en matière de contrôle
des cours d’eau, des réseaux pluviaux et des réseaux
d’eaux usées sera ainsi mutualisée à l’échelle du
bassin versant de l’étang de Thau. Cela se traduira par
plus de cohérence et d’efficacité pour la préservatioon
de la qualité du milieu lagunaire.

Surveillance du
bassin versant
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Surveillance de l’espace rural…

… vigilance sur les 
parcs conchylicoles…

… et contrôle quotidien de la qualité des eaux.
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Aménagement urbain

En matière d’aménagement urbain, la Commune s’attache à anticiper sur l’évolution des
besoins et l’adaptation des diverses infrastructures. Dès 2001, la municipalité a lancé un
vaste programme de réhabilitation et de rénovation des voiries et des équipements
structurants. Place après place, rue après rue, bâtiment après bâtiment, les travaux
d’aménagement de la ville se succèdent sans interruption afin que les Mézois puissent
bénéficier d’infrastructures de qualité. Une grande partie de ces travaux est réalisée par
les Services techniques de la Ville.

La Ville en mouvement

Le centre du Taurus devra prochainement subir un sérieux lifting. Ce complexe dédié au sport, à la 
culture, aux conférences, à la restauration collective, à l’hébergement de groupes et aux loisirs a été

créé au milieu des années 80. Il accueille plusieurs milliers d’utilisateurs chaque année. La municipalité a
lancé un programme global de réhabilitation.
Les travaux programmés pour 2007 concernent l’ensemble du Taurus :
• Réfection des façades du centre d’hébergement, de la base nautique, de la Maison du Temps Libre et

du dojo ;
• Rénovation du réseau électrique et du chauffage du centre d’hébergement ;
• Mise aux normes électriques et réfection des menuiseries extérieures de la base nautique ;
• Réfection des toitures du dojo, de la salle Bernard Jeu et du centre d’hébergement ;
• Réhabilitation du plateau sportif ;
• Réalisation d’un parking avenue de la Méditerranée ;
• Réalisation d’un chemin piétonnier entre le village de vacances et le tennis club pour l’accès à la plage ;
• Réalisation d’une piste cyclable et d’un chemin piétonnier le long de la plage.

Le montant estimé de l’opération s’élève à 1,5 million d’euros.

Plateau sportif 
du CNTT Bernard Jeu

Maison du Temps Libre

Base nautique

Dojo

Hébergement
Salles de réunion

Cinéma 
municipal

Restaurant 
municipalTennis club

La 
Ville rénove le Taurus
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La Ville de Mèze a lancé, en concertation avec les com-
merçants de la ville, un programme d’embellissement

du centre ancien qui va s’étendre du parc du château de
Girard jusqu’au port. Ces travaux débutent par
l’Esplanade. 
Le projet repose sur trois idées principales.
La première porte sur de profondes modifications concer-
nant la circulation automobile et le stationnement. Toute
la partie centrale de l’Esplanade est restituée aux piétons.
Une cinquantaine de places de stationnement est suppri-
mée sur cet espace. Mais une extension du parking du
château de Girard permettra de créer 80 nouvelles 
places.
Le deuxième changement est esthétique. L’Esplanade ne
sera plus délimitée par une bordure. Tout l’espace sera sur
le même niveau. Deux types de revêtements se marieront :
des pavés de pierre pour le pourtour et une surface lisse
pour la partie centrale qui accueille le marché.
Enfin, une véritable unité de lieu entre le parking du 

château, l’Esplanade et le parvis des Halles est créée. Les
grilles et le portail qui séparent l’Esplanade du parc du
château seront supprimés pour offrir aux piétons un vaste
et agréable espace de circulation. Le mur du château, le
long de la rue Ronzier sera supprimé, ouvrant le parc sur
la ville.
Un projet novateur pour le développement du centtre-ville
qui se poursuivra par le boulevard du Port et la place
Camille Vidal.

Moins de voitures pour plus de convivialité.

L’Esplanade de Mèze au début du XXe siècle.

L’ Esplanade rendue
aux piétons

Un nouveau souffle pour le centre-ville.
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Aménagement urbain suite

L’EXTENSION
DU CIMETIÈRE

Point noir des bouchons aux entrées de Mèze, les
interminables feux tricolores du carrefour de la

Marianne ont été supprimés au profit d’un rond-point.
La circulation le long de la RD 613 s’en est vue net-
tement fluidifiée. L’aménagement de ce giratoire
n’est que la partie la plus visible d’un ensemble de
modifications de la circulation. Le stationnement
des bus a été organisé sur la place Baptiste Milhau.
L’Avenue de Villeveyrac a été mise à sens unique de

l’Avenue de Montpellier jusqu’à la rue Voltaire.
Parallèlement, la Direction Départementale de

l’Equipement a réalisé le nouvel enrobé de la chaussée
sur toute la traversée de Mèze. Montant global des travaux : 270 000 € pour le car-

refour de la Marianne et 211 000 € pour le carrefour de la rue Adrien Bernard.

Fluidifier la 
traversée de Mèze

Elle sera située le long de la rue André
Fraissinet et permettra, dès le début de l’année
2007, de créer 332 places supplémentaires.
Coût : 120 000 €.

Le nouveau giratoire au carrefour de la Marianne.

Remplacement
systématique des
anciennes conduites
d’eau potable.

Eau potable
ÀMèze, un effort très important de renouvellement des conduites

d’eau potable est réalisé depuis plusieurs années. Les travaux de
voirie sont systématiquement mis à profit pour remplacer les ancien-
nes canalisations. Une grande partie du réseau a été refait. Il ne reste
qu’une partie du centre ancien à traiter, ce qui sera fait à court terme.
Même remis à neuf, un tel réseau fait l’objet d’une vigilance 
permanente contre la moindre fuite.
Ces efforts sont récompensés puisqu’en 2005, le
rendement du réseau d’eau potable de Mèze
atteint les 95 %, soit seulement 5 % de pertes.
Résultat concret : malgré l’augmentation de la
population, du tourisme et de la demande enregis-
trée depuis les années 80, la consommation glo-
bale d’eau à Mèze a été stabilisée. En 2005, elle
dépassait à peine le niveau de 1982, avec pourtant
deux fois plus d’abonnés à alimenter. Tout cela
grâce à une meilleure étanchéité du réseau de dis-
tribution. Cet excellent rendement a un impact
positif direct surr la facture d’eau des Mézois, l’une
des moins chères de la région.

Prix moyen de l’eau potable pour 120 m3/an (assainissement compris) : 
Mèze : 234,68 € soit 1,96 € du m3.
Bassins Rhône-Méditerranée-Corse : 334,00 € soit 2,79 € du m3.
(Sources : AGENCE DE L’EAU RHÔNE-MÉDITERRANÉE-CORSE)

Château d’eau des
Lions qui alimente
Mèze en eau potable

Meilleure gestion d’une ressource précieuse et réduction de la facture.
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Le port, c’est à la fois le cœur et l’âme de la cité, son caractère et son identité. Voilà
pourquoi la Commune, faisant valoir son droit de préemption, a décidé de préserver

ce lieu privilégié des promotions immobilières tout en créant une réserve foncière dont
pourra bénéficier l’ensemble de la population.
En 2005, le maire de Mèze et les représentants des Consorts Bessière ont signé une 
promesse de vente pour un montant de 1,5 million d’euros portant sur l’acquisition, par
la municipalité, des anciens chais et du terrain attenant sur le quai Augustin Descournut.
À terme, ce bâtiment devrait abriter un espace public à vocation socio-culturelle.
Fin 2006, une nouvelle opération de ce type a été réalisée. La municipalité s’est portée acqué-
reur du bâtiment de près de 600 m2 situé en tête de port sur le quai Baptiste Guitard pour un 
montant de 470 000 €. Il s’agit d’un hangar prolongeant la rangée d’immeubles dont les trois façades
donnent sur le port, la capitainerie, le jardin André Montet et la plagette. Cette position stratégique et le

volume du bâtiment pourraient être mis à profit pour
créer une Maison de quartier idéalement située. 

Une politique 
en faveur des 

handicapés
Des efforts particuliers ont été entrepris par la municipalité, pour faciliter

les déplacements en ville des personnes handicapées ou à mobilité réduite.
Ainsi, des plans inclinés ont été réalisés pour leur permettre l’accès à la mai-
rie ou au Taurus (Cuisine centrale). Une innovation propre à Mèze en la
matière : les trottoirs sont purement et simplement supprimés dans toutes les
rues rénovées. Cela permet aux personnes handicapées d’accéder à n’importe
quel point de la rue sans difficulté. Il en est ainsi pour les rues de la Loge, Foch,
Marius Laurez ou Peytal… D’autres vont suivre comme le boulevard du Port en
2007. De plus, des accès pour les fauteuils roulants sont installés durant toute
la saison estivale sur la plagette et sur la plage du Thalassa.
En 2006, la Ville a créé une commission communale pour l’accessibilité aux
personnes handicapées composée par des représentants de la commune et des
associations œuvrant pour les handicapés. Par ailleurs, la Ville accueille d’im-
portantes compétitions de sports adaptés, et vient de lancer un projet
Handivoile.

Le port, un patrimoine 
commun à préserver

Le parvis de la mairie réaménagé pour l’accès
aux fauteuils roulants.

Les anciens chais Bessière, quai Descournut.

Des acquisitions foncières pour protéger le port et
préparer l’avenir.

Le bâtiment de 600m2 au bout du quai Guitard.
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Aménagement urbain suite

Chemin des Yeuses, chemin de Vissec, chemin de
l’autoroute à Saint-Paul, chemin de Félines, chemin des
Troupes jusqu’au centre équestre Les Amandiers,
réalisation d’une aire de lavage et de l’accès pour les
engins viticoles à la Pastissière, chemin de la Grand
Grange à Félines.

CHEMIN DE POMEROLS : chaussée, trottoirs et éclairage public
CHEMIN DE FONT MARS : chaussée, trottoirs et éclairage public
ROUTE DE VILLEVEYRAC (après le rond-point) : trottoir et éclairage
public
PLACE DES MICOCOULIERS (château de Girard) : aménagement
CHEMIN DE L’ETANG : aménagement paysager et trottoir
RUE DES CERISIERS : réalisation d’une voie de liaison
RUE DES CAPESTANS : conduites d’eau potables et d’eaux usées,
réfection de chaussée
RUE DANTON : conduites d’eau potable, réalisation de la
chaussée en pierres
AVENUE DE VILLEVEYRAC : conduites d’eau potable, réseau
pluvial, chaussée, éclairage public
PORT PRINCIPAL : nouvel enrobé quai Descournut et place
Camille Vidal
CHEMIN DU CROS : conduites d’eau potable et d’eaux usées,
éclairage public, chaussée et trottoirs
BOULEVARD MARÉCHAL FOCH : conduites d’eau potable, réseau
pluvial, chaussée et trottoirs
RUE MASSALOUP : conduites d’eau potable et chaussée
RUE DE LA LOGE : conduites d’eau potable, chaussée et trottoirs
RUE MARIUS LAUREZ : conduites d’eau potable et d’eau usées,
chaussée et trottoirs
PLACE HONORÉ ROQUES : conduites d’eau potable et d’eaux
usées, chaussée et pose d’une fontaine
CHEMIN DE LA ROUQUETTE : réfection de la chaussée
CHEMIN DU CEINTURON : mise au gabarit avec création de
trottoirs, éclairage public

Travaux de 

INVENTAIRE DES 
TRAVAUX RÉALISÉS
ENTRE 2001 ET 2006

VOIRIE RURALE :
DE NOMBREUX CHEMINS
RÉHABILITÉS

Depuis 2001, les travaux de rénovation et de réhabilitation des places, des chaussées, des
trottoirs, l’installation d’éclairage public, se sont enchaînés, le plus souvent précédées
du changement des conduites d’eau potables et d’eaux usées sur les voiries concernées.
Au fil de ces chantiers, Mèze change de visage.

Une cure de jouvence pour Mèze.

Revêtement en plantation d’un olivier,
impasse Creissac.

Réalisation de l’enrobé, chemin des Montarels.



AMÉNAGEMENT DE L’ESPLANADE

AMÉNAGEMENT DU BOULEVARD DU PORT, DE LA PLACE

HONORÉ ROQUES

À LA PLACE CAMILLE VIDAL

PORT AUX NACELLES : RÉFECTION DU QUAI AVEC

CRÉATION D’UN TROTTOIR ET D’UN ÉCLAIRAGE

PLACE DES RÉMENDEURS : AMÉNAGEMENT

RUE PASTEUR : AMÉNAGEMENT DE VOIRIE AVEC PARKING

RUE PRIVAT : AMÉNAGEMENT DE VOIRIE

QUAI GUITARD : AMÉNAGEMENT DE VOIRIE
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TRAVAUX
PROGRAMMÉS

CHEMIN DU ROMANY : éclairage public, aménagement de la
chaussée avec création d’une voie verte (piétonne et cyclable)
matérialisée par des plantations de végétaux
CHEMIN DES MONTARELS : réseau pluvial, aménagement de la
chaussée avec trottoirs et places de stationnement
RUE DU BARREAU : conduites d’eau potable et d’eaux usées,
chaussée
IMPASSE CREISSAC : conduites d’eau potable et d’eaux usées,
chaussée en pierres et plantation d’un olivier
PLACE COURRIER DU PRINTEMPS : revêtement
RUE PEYTAL : conduites d’eau potable et d’eaux usées, réseau
pluvial, chaussée
RUE ADRIEN BERNARD : chaussée et piste cyclable
LOTISSEMENT LES HORTS : conduites d’eau potable et réfection de
la voirie
CARREFOUR À FEUX ENTRE LA RD 613 ET LA RUE ADRIEN BERNARD

PARC DU CHÂTEAU DE GIRARD : création d’un parking
RUE DES TROIS PIGEONS : conduites d’eau potable et d’eaux
usées, revêtement en pierre, éclairage public
RUE DU 14 JUILLET : conduites d’eau potable et d’eaux usées,
revêtement en pierre, éclairage public

Petit à petit, la vie reprend ses quartiers
dans le château de Girard. En juillet

2005, deux salles voûtées consacrées aux
expositions et aux conférences ont été
ouvertes au public. De plus, les fenêtres, les
volets et les menuiseries ont été changés
sur la façade principale.
En 2006, la Ville de Mèze a poursuivi son
programme de réhabilitation de ce fleuron
du patrimoine local en restaurant une nouvelle salle du rez-de-chaussée.
Actuellement, la municipalité construit un nouvel espace, la salle du « Chai de
Girard » dédié aux fêtes et aux spectacles en lieu et place des anciennes cuves du
château. La réhabilitation de l’étage et des caves sera réalisée courant 2007.

voirie

Réfection de la chaussée et pose de jardinières, rue Marius Laurez.

Le château de
Girard

ouvert aux Mézois



Le programme d’aménagement du réseau de pistes cyclables et de voies vertes (vélos et piétons)
avance à grands pas. Il permet aux habitants comme aux visiteurs, de sillonner Mèze en tous  sens,

à pied ou à vélo, du centre-ville vers les plages ou la campagne environnante, sans avoir à s’inquiéter
de la circulation automobile.
Il est déjà possible de relier le port au parc du Sesquier par le chemin du Romany, d’emprunter en VTT
le tracé de l’ancienne voie ferrée en direction de Loupian ou bien de rejoindre la station de lagunage
depuis le boulevard Ernest Massol.
La traversée de la route nationale peut s’effectuer sans danger grâce à un passage sécurisé.
Ce véritable « réseau vert » sera intégré au projet de création d’une piste cyclable au nord de l’étang
de Thau piloté par le Conseil Général de l’Hérault et qui permettra de réaliser une grande boucle entre
Agde et Sète.

Développement durable, protection de l’environnement, amélioration du cadre de vie
sont les fondations sur lesquelles est bâtie toute l’action municipale. Entre lagune de
Thau et garrigue, Mèze bénéficie d’atouts naturels exceptionnels qu’il est impératif de
préserver et de valoriser. C’est ce à quoi s’attache la municipalité, en faisant des
préoccupations environnementales une donnée incontournable de sa politique générale.

Mèze préserve et valorise son environnement

Environnement et cadre de vie
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Un “réseau vert” de

circulation urbaine
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Autour du lac du Sesquier, la Ville a aménagé un espace
vert de 34 hectares consacré à la détente et aux loisirs

sportifs. Les promeneurs peuvent profiter d’un chemin
bucolique qui serpente à travers le parc. Un parcours de
santé jalonné d’agrès permet d’entretenir sa forme. Les
amateurs de VTT disposent d’un circuit agréable relié au

réseau des pistes cyclables et de voies vertes qui sillonnent
Mèze, permettant d’aller jusqu’à Bessille. Par ailleurs, le parc

du Sesquier dispose d’un boulodrome et d’une aire de jeux pour
enfants.

Une aire de camping-cars équipée est maintenant installée à proxi-
mité de ce site.
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Environnement et cadre de vie suite

D’importants aménagements vont être réalisés
sur le port de Mèze pour une meilleure gestion

globale de l’ensemble des déchets issus de l’activité
portuaire.
Cette requalification environnementale du port
comporte trois principales opérations.
La zone technique, ou zone de carénage, quai
Descournut, va être profondément remaniée. Un
séparateur-collecteur permettra de récupérer les
effluents chargés de polluants pour être traités. À
proximité de cet espace sera ouverte une déchette-
rie équipée de tous les conteneurs nécessaires au
tri sélectif. Enfin, la station essence du quai Guitard
sera modifiée et mise aux normes.
Une attention particulière sera, par ailleurs, portée
sur le traitement paysager de l’ensemble des amé-
nagements.
Les travaux seront achevés avant la saison estivale
2007.

En matière de contrôle de qualité des eaux de baignade, la Ville de
Mèze joue la transparence totale. Durant toute la saison estivale,

les agents de la Police de l’eau de la ville effectuent des prélèvements
quotidiens complémentaires à ceux des services de la DDASS.
À l’initiative de la municipalité, une nouvelle méthode est expérimen-
tée, depuis trois ans, sur les plages mézoises. Cette technique permet
d’obtenir les résultats de l’analyse des eaux de baignade en seulement
une heure contre 36 heures avec les méthodes conventionnelles. Les
avantages d’une méthode aussi réactive sont évidents. En cas de pol-
lution, une fermeture préventive peut être décidée dès 9h30.
Mèze est la seule commune du bassin de Thau, et même de la région,
à avoir mis en place ce type de contrôle pour une sécurité optimale
des baigneurs.
Depuis au moins trois ans, la totalité des contrôles sanitaires des bai-
gnades effectués à Mèze par la DDASS sont classés « A », soit le meil-
leur indice de qualité bactériologique et physicochimique.

Assurer la sécurité
des baigneurs

Un port respectueux de 
l’environnement

La requalification environnementale du port de Mèze lancée au début de l’année 2007.

Des auto-contrôles quotidiens…

… pour des baigneurs exigeants.
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Prévention contre 
les feux de forêts

Mèze participe à la protection
de la planète

Les services techniques de la Ville, en coordination avec les sapeurs
pompiers de Mèze et la Police rurale, ont effectué d’importants tra-
vaux d’entretien des forêts.
Plusieurs dizaines d’hectares de garrigues et de sous-bois ont été 
nettoyés sur la commune. Les arbres ont été élagués, deux coupe-
feux ont été réalisés et les chemins ruraux ont été réaménagés pour
faciliter l’accès aux véhicules de surveillance et de lutte contre les
incendies.

La municipalité s’est équipée de trois voitures électriques. Deux d’en-
tre elles viennent renforcer la flotte du service technique. La dernière
est destinée au centre de loisirs du Sesquier. Ces véhicules électri-
ques s’ajoutent aux trois voitures propres fonctionnant au GPL qui
équipaient le parc automobile de la Ville depuis 2004.

UNE FLOTTE 
DE VÉHICULES 
PROPRES 

La Ville de Mèze participe à une opération pilote à l’échelle européenne consacrée
aux économies d’énergie. Cette campagne baptisée Éco n’Home consiste à suivre,

pendant une année complète, la consommation d’énergie de 2000 ménages répartis
dans six pays (France, Allemagne, Portugal, Italie, Royaume-Uni et Belgique) avec 
l’objectif de la réduire de 10 à 20 %. L’enjeu est double : limiter les émissions de gaz
à effet de serre et diminuer sensiblement les dépenses.
À Mèze, 20 ménages participent à cette expérience sous la houlette de l’association
mézoise Gefosat, spécialisée dans la maîtrise de l’énergie. À terme, Éco n’Home vise
une réduction durable de la consommation des ménages. La somme de ces expérien-
ces permettra de faire émerger des solutions efficaces et facilement reproductibles
pour préserver la planète et le portefeuille.

SUPPRESSION DES SACS DE CAISSE

OPÉRATION
ÉCO N’HOME

Les sacs plastiques : un fléau à éliminer du paysage du
bassin de Thau.

Les veilles des appareils électriques :
une source importante de gaspillage
d’énergie.

En décembre 2005, les grandes surfaces du bassin de
Thau se sont engagées pour l’arrêt total de la distribu-
tion des sacs de caisses jetables qui ont un impact extrê-
mement négatif sur l’environnement. Cette initiative a
résulté d’un large partenariat associant la Ville de Mèze,
la Communauté d’Agglomération du Bassin de Thau, la
CCI de Sète-Frontignan-Mèze, les grandes enseignes du
Bassin de Thau, l’ADEME et Eco-Emballages.
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Environnement et cadre de vie suite

Le service propreté urbaine de Mèze est constitué
d’une équipe de treize hommes qui mènent une lutte

sans merci contre la saleté dans toutes les avenues, les
rues et les places de la commune. Ils sont sur le front 363
jours par an, ne s’autorisant un répit que le jour de Noël
et le jour de l’an.
Pour assurer cette tâche, le service dispose d’une laveuse
de voirie armée d’une rampe de lavage haute pression,
d’une balayeuse de 2m3 suffisamment compacte pour
passer dans les plus petites ruelles du centre ancien, d’une
balayeuse de 4m3 pour les lotissements et les grandes
artères, d’un camion plateau et d’un véhicule utilitaire (en
2001, il disposait seulement de la balayeuse de 4m3).
Hommes et machines effectuent des passages dans tous
les quartiers à intervalles réguliers selon un rituel bien
rodé. Le centre ancien est traité tous les mardis et ven-
dredis avec la laveuse, tous les lundis et mercredis avec
la balayeuse de 2m3. Le reste du centre-ville est traité les
mardis, jeudis et samedis. Enfin, une rotation est effec-

tuée dans tous les autres secteurs de la commune par la
balayeuse de 4m3 assurant une fréquence de passage
bimensuelle. Six balayeurs permanents complètent le
dispositif et assurent la finition.
L’équipe est aussi mobilisée pour nettoyer l’Esplanade et
les halles avant et après les marchés, dimanches compris.
Elle intervient également en force pendant et après cha-
que festivité. Durant toute la saison estivale, dès 6h du
matin, le nettoyage des plages s’ajoute à la liste des
tâches.

La propreté urbaine 
des moyens et de l’organisation

L’équipe du service propreté urbaine sur le terrain 363 jours
par an. Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de
Jérôme Clément (le deuxième en partant de la gauche), survenu
le 20 décembre 2006, au moment de la publication de ce bilan.
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Cela fait trois années consécutives que la Ville obtient une « fleur »
au concours départemental des villes et villages fleuris. Cette dis-

tinction récompense le travail que fournit l’équipe du service des
espaces verts tout au long de l’année pour embellir la cité. Outre l’en-
tretien quotidien, le service intervient sur de nouveaux projets et de
nouveaux espaces : de nombreuses jardinières ont été posées en ville,
le fleurissement de l’avenue de Montpellier est achevé, de même que
les banquettes du groupe scolaire Jules Verne, le rond-point de la
route de Villeveyrac a été créé, les pistes cyclables sont agrémentées
de plantations, le parc du Sesquier est en cours de réalisation… 
En 2007, un soin particulier sera apporté aux espaces verts de l’en-
semble des lotissements de Mèze. Enfin, l’unité de production sera
transférée au Mas de Garric. Sa surface passera de 5000 à 7 000 m2

ce qui permettra de produire jusqu’à 100 000 plants par saison, au
lieu de 80 000 auparavant.

Espaces verts des
fleurs par milliers

DEPUIS DEUX ANS, DES SOIRÉES-DÉBATS PUBLIQUES TRAITANT DE TOUTES LES THÉMATIQUES

LIÉES À L’ENVIRONNEMENT SONT ORGANISÉES RÉGULIÈREMENT. À CHAQUE FOIS, DES EXPERTS

FONT UN EXPOSÉ AVANT DE RÉPONDRE AUX QUESTIONS DE L’ASSISTANCE. LES RENCONTRES

ENVIRONNEMENT ONT AINSI PORTÉ SUR DES SUJETS AUSSI VARIÉS QUE LES PLANTES ET LES

ESPÈCES ANIMALES ENVAHISSANTES, LES ÉOLIENNES, L’EAU DU ROBINET À MÈZE, LA BIODI-
VERSITÉ DE LA LAGUNE DE THAU, LES ZONES HUMIDES DU BASSIN DE THAU, UN PROJET D’EX-
PÉDITION ARCTIQUE À LA VOILE, LE PROJET DE REQUALIFICATION ENVIRONNEMENTALE DU

PORT DE MÈZE…

LES RENCONTRES ENVIRONNEMENT

La Ville de Mèze a accueilli, en mai 2005, le tout premier atelier de travail inter-
national « Plantes envahissantes dans les régions méditerranéennes du monde ».
Les cent meilleurs spécialistes que compte la planète, venus de tout le bassin médi-
terranéen, de Californie, d’Afrique du Sud, d’Australie et du Chili… se sont réunis
au Taurus pour faire émerger une stratégie globale de lutte contre le fléau que
constituent les invasions végétales. Leurs travaux se sont conclus par la rédaction
de la « Déclaration de Mèze sur les plantes envahissantes » qui sert aujourd’hui de
référence mondiale en la matière.

MÈZE, CAPITALE
MONDIALE DE LA LUTTE

CONTRE LES 
PLANTES

ENVAHISSANTES

Les 100 meilleurs spécialistes mondiaux des plantes envahissantes réunis à Mèze pour
initier une stratégie de lutte globale.

Griffe-de-sorcière.

Informer, sensibiliser



EN 2002 A ÉTÉ OUVERT UN NOUVEAU SERVICE : LE RELAIS

D’ASSISTANTES MATERNELLES (RAM). IL PROPOSE UN VÉRITA-
BLE LIEU D’ÉCOUTE ET D’INFORMATION POUR LES PARENTS ET LES

38 « NOUNOUS » AGRÉÉES INDÉPENDANTES DE LA COMMUNE.
DEVANT LES DEMANDES ACCRUES DES FAMILLES, EN 2005, LE

CCAS A ÉGALEMENT CRÉÉ LE SERVICE D’ACCUEIL RÉGULIER

FAMILIAL. À TERME, 10 ASSISTANTES MATERNELLES EMPLOYÉES

PAR LE CCAS POURRONT ACCUEILLIR, À LEUR DOMICILE 25,
ENFANTS ÂGÉS DE 10 SEMAINES À 4 ANS. CE NOUVEAU MODE

D’ACCUEIL OFFRE DES HORAIRES PLUS SOUPLES (DE 7H À 19H).
DANS UN LOCAL MIS À LEUR DISPOSITION AU COURRIER DU

PRINTEMPS, LES ASSISTANTES MATERNELLES PRATIQUERONT DES

ACTIVITÉS COMMUNES POUR INTÉGRER LES ENFANTS À LA VIE

SOCIALE.

En 2001, Mèze ne disposait que d’une seule garderie. Pour
aider les familles dans leur organisation quotidienne, la Ville
a souhaité développer fortement ce service. Aujourd’hui
dans chaque groupe scolaire de la commune, des animateurs
diplômés du service jeunesse assurent les garderies des
enfants, midi et soir. Le matin de 7h30 à 8h30, de 11h30 à
12h30, durant le temps de la cantine et après la classe de
16h30 à 18h30. Actuellement, quelque 355 enfants bénéfi-
cient de ce service extrêmement utile pour les parents.
Durant les garderies, de nombreuses activités sont proposées
aux élèves.

PÉRISCOLARITÉS :
DES SERVICES DE

GARDERIE CRÉÉS DANS
CHAQUE ÉCOLE

DES ASSISTANTES MATERNELLES
ÉPAULÉES

À Mèze, tout est mis en œuvre pour que les enfants, les adolescents et leurs parents
puissent bénéficier, sur place, des services et des infrastructures indispensables à leur
épanouissement, leur éducation et leurs loisirs. La qualité et la diversité des services
consacrés à la jeunesse mézoise constituent l’une des grandes priorités de la
municipalité.

Le Centre Communal d’Action Sociale de Mèze
(CCAS) a développé ses services d’accueil d’enfants.

La crèche Lou mézou et la halte garderie Jardin André
Montet, rouverte et remise aux normes en 2002, for-
ment désormais deux services de multi accueil des
enfants. Les enfants de 10 semaines à 4 ans peuvent
être accueillis régulièrement ou occasionnellement
dans chacune des structures. Depuis 2002 le nombre
de place est passé de 30 à 55, soit 25 places supplé-
mentaires (15 à Lou Mézou et 10 au Jardin André
Montet). La construction d’un nouveau centre multi
accueils de 35 places est en projet.

Des multi accueils
en pleine croissance

Jeunesse
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Mèze construit l’avenir
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Pour une meilleure cohérence éducative
et fonctionnelle, la Ville a créé, en janvier

2006, au groupe scolaire Jules Verne, le
CLSH maternel L’Île Mystérieuse pour
les 3 à 6 ans. Il comprend 24 places

à l’année et 50 places en été. Le CLSH
Less Sesquiers, peut accueillir 28 enfants

de 6 à 12 ans en semaine et pour les peti-
tes vacances, 104 en juillet et 80 en août.

Enfin, l’Espace Jeunes fait également fonction
de Centre de Loisirs pour les adolescents depuis

2004. Ce sont ainsi plus de 300 jeunes Mézois qui bénéficient
des activités adaptées à leur tranche d’âge proposées par les trois
centres de loisirs. 

Deux nouvelles aires de jeux pour les
enfants de 2 à 8 ans ont été instal-
lées en 2006. Une aire clôturée dans
le jardin du château de Girard et
l’autre dans le parc du Sesquier.

AIRES 
DE JEUX

Trois Centres de Loisirs
Sans Hébergement (CLSH)

Centre de loisirs des Sesquiers.

CLSH maternel L’Île Mystérieuse.

Aires de jeux des Sesquiers…

… et du château de Girard.

EN 2006 LA VILLE A RÉAMÉNAGÉ LE SKATE PARK SITUÉ À

PROXIMITÉ DE L’ESPACE JEUNES. LES ANCIENS MODULES ONT

ÉTÉ RESTAURÉS ET DE NOUVEAUX LANCEURS ONT ÉTÉ AJOU-
TÉS POUR PERMETTRE À TOUS LES AMATEURS DE GLISSE

URBAINE D’EXPRIMER PLEINEMENT LEUR TALENT. 

REMISE AUX NORMES
DU SKATE PARK
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jeunesse suite

Le nombre des élèves inscrits dans les restau-
rants scolaires de Mèze ne cesse d’augmen-
ter : + 40% dans les écoles élémentaires et
maternelles ; + 53% au collège Jean Jaurès
entre 2001 et 2006. La cuisine collective 
travaille en liaison chaude, c’est-à-dire que
tous les repas servis sont préparés le jour-
même.
Actuellement, le service municipal de restau-
ration collective sert près de 700 repas par
jour dans les divers établissements scolaires
de la ville. Pour faire du repas un moment pri-

vilégier et contribuer à l’éducation au goût des enfants, des
menus thématiques et des animations sont proposés, dans les
restaurants scolaires de Mèze, à l’occasion des fêtes de Noël,
de Pâques, d’Halloween. Le service organise également des
« journées Bio » et participe activement à « la semaine du goût ».

RESTAURATION SCOLAIRE 
PRÈS DE 700 REPAS SERVIS CHAQUE JOUR

En signant avec la Caisse d’Allocations Familiales un
Contrat Temps Libre (contrat de développement dd’ob-
jectifs et de cofinancement de structures dédiées à la
jeunesse) la Ville a créé le service jeunesse qui gère le
Centre de Loisirs Sans Hébergement des Sesquiers, le
CLSH L’île Mystérieuse, les activités de l’Espace Jeunes
et l’accueil périscolaire.

… ET DU SERVICE
JEUNESSE

Deux nouveaux services
municipaux pour la jeunesse

POUR UNE MEILLEURE COORDINATION ENTRE LES PARENTS D’ÉLÈVES, LE

CORPS ENSEIGNANT ET LA COMMUNE, LA VILLE DE MÈZE A CRÉÉ SON

SERVICE SCOLAIRE. IL GÈRE TOUTES LES INSCRIPTIONS, LE SUIVI DE LA

MAINTENANCE DANS LES ÉCOLES, L’ACHAT DE MOBILIER, DE FOURNITU-
RES, PROPOSE, EN CONCERTATION AVEC LES RESPONSABLES D’ÉTABLISSE-
MENT DES PROJETS D’ANIMATIONS PÉDAGOGIQUES FINANCÉS PAR LA

VILLE, TELS QUE LES SORTIES, LES CLASSES TRANSPLANTÉES, « B. A BA’
THAU », ÉCOLE ET CINÉMA…
DE PLUS, UN SERVICE D’ENTRETIEN DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES A ÉTÉ

CRÉÉ EN 2004 POUR ASSURER L’ENTRETIEN DE L’ENSEMBLE DES ÉCOLES

DE MÈZE, CE QUI PERMET DE TRAITER LES PROBLÈMES LOGISTIQUES AVEC

BEAUCOUP DE RÉACTIVITÉ.

CRÉATION 
DU SERVICE DES

AFFAIRES SCOLAIRES…

Pour faire face à la hausse des inscriptions des élèves, la
municipalité a agrandi le restaurant scolaire de l’école
maternelle Germaine Coty en avril 2004. Sa capacité
d’accueil est passée de 60 à 90 places, celle de l’école
Clemenceau de 150 à 170 places, avec un soin particulier
sur le confort et l’acoustique.

EXTENSION DES RESTAURANTS
SCOLAIRES DES 

ÉCOLES COTY ET  CLEMENCEAU

Restauration scolaire à l’école
Jules Verne.

Animation à l’occasion de 
la Semaine du Goût.
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En septembre 2005, près de 260 élèves ont effectué la
première rentrée des classes dans le nouveau groupe

scolaire Jules Verne. Depuis la rentrée 2006, l’établisse-
ment fonctionne à plein régime avec 8 classes élémentai-
res et 5 classes maternelles. Il comporte également une
salle de psychomotricité, une bibliothèque, une cuisine
pédagogique un plateau sportif ainsi qu’un bâtiment
abritant le restaurant scolaire, l’accueil garderie et le
Centre de Loisirs Sans Hébergement maternel.
Montant total : 4,6 millions d’euros, un des plus gros
investissements des six dernières années qui représente à
lui seul plus d’un an d’investissement de la Ville.

La réalisation du 
groupe scolaire Jules-Verne

UNE MODIFICATION GLOBALE
DE LA VIE SCOLAIRE

En septembre 2005, Henry Fricou coupe le ruban
inaugural du groupe scolaire Jules Verne.

Espace, lumière et fonctionnalités.

Pour Mèze, la réalisation d’un nouveau groupe scolaire, ce n’est pas
seulement une école de plus. Elle s’inscrit dans une modification glo-
bale et profonde de la vie scolaire dans notre Ville. Le groupe scolaire
Jules Verne répond à l’augmentation de la population scolaire tout
en permettant de diminuer le nombre des effectifs dans l’ensemble
des écoles, pour un meilleur confort de tous les élèves de Mèze.
La restructuration est également pédagogique puisque, désormais,
toutes les écoles élémentaires de la ville assurent la totalité du cycle,
du CP au CM2.
Autre changement : la création de Jules Verne s’accompagne d’une
nouvelle répartition des écoliers au sein des établissements de la
commune.
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Une action de médiation culturelle est menée par la Ville
de Mèze auprès des écoles et du collège afin que les élè-
ves puissent s’ouvrir au monde des arts. Chaque année, les
Jeunesses Musicales de France se produisent devant les
élèves de Mèze, des interventions d’artistes sont organisées
en classe, des expositions collectives sont montées, et de
plus en plus de spectacles consacrés au jeune public sont
programmés au cours de la saison culturelle. Cette média-
tion associe les services de la Ville et les enseignants.

UNE OFFRE CULTURELLE
POUR LES ENFANTS

En 2001, la municipalité a mis en place les dispositifs « Collège au
cinéma » et « Écoles et cinéma » proposés par l’Education nationale, les
cinémas Diagonal et le Centre National du Cinéma pour permettre aux
élèves de Mèze de découvrir des films du patrimoine français ou étran-
ger. Des ateliers pédagogiques autour des films sont ensuite élaborés
par les enseignants.

CINÉPHILES
EN HERBE

Cours de natation pour 

tous les enfants
Les enfants de Mèze doivent tous savoir nager. Partant de ce

principe, la municipalité, en partenariat avec le Yacht Club de
Mèze, propose durant l’été des stages de natation gratuits pour
tous les élèves des classes élémentaires qui éprouvent des diffi-
cultés à évoluer dans le milieu aquatique.
Ainsi, en 2006, le niveau de quelque 125 élèves de CE2 a été
évalué à l’issue de “tests de flottabilité” organisés, au Taurus, par
le Yacht Club de Mèze. Chaque enfant présentant une appréhen-
sion face à l’eau ou une maîtrise insuffisante de la natation a pu
suivre des cours adaptés à son cas dans 3 niveaux distincts. Les
stages étaient également ouverts à tous les élèves des classes élé-
mentaires qui le souhaitaient. 
Ces cours sont entièrement pris en charge par la VVille de Mèze.
L’opération sera rééditée chaque année.

jeunesse suite

Des jeunes artistes appliqués à la tâche.

Séance d’évaluation de l’aisance des enfants en milieu aquatique.

Une palette d’activités 
proposée aux jeunes
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Les enfants de Mèze connaissent-ils bien
l’étang de Thau et l’extraordinaire diversité

des espèces naturelles qui l’habitent ? Sont-ils
tous familiarisés avec l’élément aquatique ?
Ont-ils tous eu l’opportunité de pratiquer ou
seulement d’essayer la voile ?
La Ville de Mèze a décidé d’offrir à chaque
enfant, dans le cadre scolaire, la possibilité de
découvrir les secrets de l’étang à côté duquel
ils vivent, à travers des animations nature, une
initiation à la voile et une bonne maîtrise de la
natation.
Ainsi est né le projet « B.A. BA Thau » porté par
la municipalité en partenariat étroit avec le
Yacht Club de Mèze et l’ARDAM. Depuis la ren-
trée scolaire 2006, les élèves des écoles élé-
mentaires de Mèze, y compris la Calendreta, du
CE2 au CM2 bénéficient d’animations spécifi-

ques. Les enfants participent à des séances de découverte du milieu naturel de Thau et de sensibilisa-
tion à l’environnement prodiguées par les animateurs de l’ARDAM, ainsi qu’à des cours de voile et de
natation donnés par le Yacht Club de Mèze.
Ce programme s’étalera sur un cycle de 3 ans.

«B.A BA Thau» la découverte de la

voile et de l’environnement

Depuis 2003, la Ville de Mèze accueille le « carrefour
des métiers » organisé pour l’ensemble des classes de
troisième du bassin de Thau. Chaque année plus de
1200 élèves participent à cette manifestation où ils
peuvent s’informer sur un large éventail de métiers et
sur les formations qui y mènent. Véritable passerelle
entre l’étape de l’enseignement et les réalités du
monde professionnel, le Carrefour des Métiers et
Formations est un formidable outil pour aider les élè-
ves à découvrir leur vocation.

CARREFOUR
DES MÉTIERS

ET DES FORMATIONS

Des séances de découverte de la voile…

… et de la nature de l’étang de Thau. (photos sous-marines Benjamin Adam ; Bertand Delprat)

Sapeur-pompier : un métier toujours très prisé par les jeunes.



L’intégration sociale et professionnelle des jeunes est l’une
des principales priorités de la municipalité. La Ville s’est donc
investie pour la création d’une antenne mézoise de la
Mission Locale d’Insertion du Bassin de Thau. Désormais, les
jeunes de Mèze, Bouzigues, Loupian, Montbazin, Poussan,
Gigean et Villeveyrac, âgés de 16 à 25 ans sortis du système
scolaire sans qualification, ont à leur disposition un espace
où des conseillers en insertion les reçoivent et leur apportent
un soutien personnalisé. Un accompagnement individualisé
est proposé concernant les aspects de la vie sociale, de la 
formation professionnelle et de l’emploi. 
L’objectif de ce pôle d’accueil et d’orientation est de faciliter l’insertion globale à travers divers
dispositifs tels que les formations, les ateliers des jeunes chercheurs d’emploi et des actions
innovantes. 

UN LIEU D’ACCUEIL
POUR L’INSERTION DES

JEUNES

LA MUNICIPALITÉ PROPOSE AUX ASSOCIATIONS DE RÉINSERTION PROFESSION-
NELLE D’INTERVENIR SUR DES « CHANTIERS D’UTILITÉ PUBLIQUE » POUR METTRE

EN PRATIQUE LEURS PROJETS. AINSI DEPUIS 2001, PLUSIEURS DIZAINES DE

PERSONNES EN DIFFICULTÉ SOCIALE ET EN RECHERCHE D’EMPLOI ONT PU SE

FORMER SUR LA COMMUNE. À L’ISSUE DE LEUR MISSION, LA PLUPART D’ENTRE

ELLES OBTIENT UN CONTRAT DE TRAVAIL.

LES CHANTIERS D’INSERTION À MÈZE :
RÉALISATION DE LA SALLE POLYVALENTE DE LA CAVALERIE (2001) – DURÉE

3 MOIS – CHANTIER ENCADRÉ PAR L’ASSOCIATION PASSERELLES - 12 EMPLOYÉS

AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET RÉALISATION DU PARCOURS SANTÉ SUR LE PARC

DU SESQUIER (2006) – DURÉE 6 MOIS – CHANTIER ENCADRÉ PAR L’ASSO-
CIATION OREA – 12 EMPLOYÉS. À L’ISSUE DE LEUR MISSION, 10 DES 12
EMPLOYÉS ONT OBTENU UN CONTRAT PROFESSIONNEL.

EN 2007 – PROJET DE RÉNOVATION D’UNE SALLE VOÛTÉE DE L’ANCIENNE

CAVALERIE – DURÉE 3 MOIS – CHANTIER ENCADRÉ PAR L’ASSOCIATION

« PASSERELLES » - 12 EMPLOYÉS.

Pour apporter un soutien efficace aux personnes en difficulté, les aider à se réaliser sur
le plan social ou professionnel, la Ville et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
développent en permanence les services sociaux, en créent de nouveaux mieux adaptés
aux situations de chacun, mettent en place des projets d’insertion…
Des jeunes adultes aux plus âgés, à Mèze, personne n’est laissé au bord du chemin.

Une Ville solidaire

Social

DES CHANTIERS
D’INSERTION QUI DÉBOUCHENT

SUR DES CONTRATS
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L’inauguration de l’antenne
mézoise de la MLI.

Le chantier d’insertion du parc du Sesquier.
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EXTENSION DU SSIAD
ET DE L’ANAD

Le Service de Soins Infirmiers à Domicile et l’Aide de Nuit
à Domicile développent leur action sur le canton pour
aider de plus en plus de personnes âgées qui en ont besoin.
Actuellement, 25 agents s’occupent de 62 personnes dans
la journée (dont 2 handicapées) et 21 personnes la nuit.
Toujours dans l’optique d’améliorer la qualité de leurs 
prestations, les responsables du secteur social et du SSIAD
élargissent leurs compétences en créant un service pour les
personnes handicapées adultes de moins de 60 ans. 

ACQUISITION DE LA MAISON
DE RETRAITE

Le CCAS de la Ville est propriétaire du FRPA (Foyer
Résidence des Personnes Âgées) depuis juillet 2006. Cette
acquisition a permis d’améliorer sensiblement la gestion
de l’établissement, au profit de l’entretien de la maison de
retraite et du renforcement de l’équipe. Cet investissement
important (2 192 000 €) bénéficie directement au confort
et à la qualité de service pour les résidents de la maison
de retraite du Clos du Moulin.

REPAS À DOMICILE

Le service de restauration collective de
la Ville assure le « portage de repas à
domicile » pour les personnes âgées
dans l’incapacité de se déplacer. Le
nombre de repas servis est passé de
4000 en 2001 à 6000 en 2006, soit
une augmentation de 50% des bénéfi-
ciaires.

DISTRIBUTION DES REPAS
AUX PERSONNES ÂGÉES
La municipalité a décidé de transférer le service de 
distribution des repas aux personnes âgées dans une
salle du château de Girard spécialement aménagée à
cet effet. L’environnement y est plus agréable et l’ac-
cès plus facile. Actuellement, 25 repas à emporter sont 
préparés, du lundi au vendredi par le service municipal
de restauration collective.

Favoriser le maintien des
personnes âgées à domicile

L’équipe du SSIAD au service des personnes âgées.

La maison de retraite du Clos du Moulin.



Entre la restauration scolaire, les repas de groupes et les divers 
services aux personnes âgées, la cuisine municipale à servi
170 000 repas en 2006. Ce chiffre atteignait 153 000 en 2001, ce
qui représente une augmentation globale de production de 11%.
Pour faire face à ces nouvelles contraintes, satisfaire aux normes en
vigueurs, améliorer les conditions de travail des salariés et la qualité
du service, d’importants travaux de restructuration et de
modernisation de la cuisine et des équipements ont débuté en
novembre 2006 et se poursuivrons jusqu’en avril 2007. Montant de
l’opération : 1 100 000 € autofinancé sur le budget de la cuisine
municipale.

Ce service assure la restauration scolaire et les repas de groupes
importants, à l’occasion de manifestations sportives et de
séminaires. Afin de ne pas concurrencer les restaurants locaux, la
cuisine municipale s’abstient de servir les familles ou les particuliers. 
Depuis 2003, ce service fonctionne sur un budget annexe qui lui
confère une réelle autonomie financière.

Mèze est une des rares villes à être dotées d’un
service municipal de restauration collective d’une
telle capacité.

Depuis 2001, l’accent est mis sur la
maîtrise de l’urbanisme. La totalité des
constructions réalisées ces dernières
années avaient été autorisées par le
Plan d’Occupation des Sols de 1988. Aucune ouverture à l’urbanisation n’a, à ce jour, été
effectuée sur le POS (devenu Plan Local d’Urbanisme) de mars 2002. Il n’est pas question de
figer Mèze dans l’immobilisme mais d’anticiper et de choisir un développement mesuré,
pensé, équilibré et harmonieux.

Restauration collective

170 000 REPAS SERVIS EN 2006

Logement

Avec sa situation privilégiée, Mèze n’échappe pas à l’engouement des populations
du nord de la France et de l’Europe pour le Midi méditerranéen qui se traduit par
une forte augmentation du coût de l’immobilier. Pour limiter l’impact de ce phé-
nomène et permettre, en particulier, aux jeunes ménages mézois de s’installer dans
leur ville, la municipalité mène, de longue date, une politique volontaire de déve-
loppement du logement social. Mèze compte actuellement près de 400 logements
sociaux en location. La Commune a également bénéficié de plusieurs programmes
d’aide à l’accession à la propriété.
Trois projets distincts sont programmés. Résidence Le Naucelle, 28 logements
sociaux sont construits dans le quartier de l’Embatut. 9 logements avec 120m2 de
commerces à la résidence les Négafols sont réalisés. Toujours à l’Embatut, la rési-
dence Les Tonneliers comprendra 14 logements du T2 au T4 en primo accession à
la propriété (à des prix en dessous du marché). La résidence Les Hauts de l’Embatut
accueillera 37 logements à accession libre, ainsi que 295 m2 de commerces.

DÉVELOPPEMENT DES 
LOGEMENTS

SOCIAUX

Un urbanisme raisonné
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La future résidence Les Hauts de l’Embatut.

700 repas par jour dans les écoles…

… et de nombreux repas de groupes.



Sport, vie associative

Avec son climat méditerranéen, sa situation privilégiée entre

étang de Thau et garrigues, le nombre et la qualité de ses

équipements sportifs, le dynamisme des clubs et des associations, Mèze dispose de tous les

ingrédients pour être une ville résolument tournée vers le sport. Actuellement, environ 

4000 personnes pratiquent une activité sportive sur la commune. Les 52 associations
sportives que comptent Mèze enregistrent quelque 2560 licenciés autour de 

36 disciplines différentes. Chacun peut y pratiquer le sport qui lui plaît à son niveau.

Dès 2001, la toute nouvelle équipe municipale remet
au goût du jour la cérémonie de récompenses aux
sportifs méritants. Depuis, le samedi de la fête de
Mèze à 11h devant le château de Girard les sportifs
mézois qui se sont illustrés dans leur discipline sont
médaillés. Chaque année, ils sont en moyenne une
centaine à être félicité par le premier magistrat et ses
adjoints. 

LES SPORTIFS 
MÉRITANTS
RÉCOMPENSÉS

Pour mieux répondre aux diverses demandes des asso-
ciations sportives, la municipalité a créé le service des
sports et de la vie associative en 2003. Ce service gère
et coordonne toutes les installations sportives (mainte-
nance, entretien, planning des salles, personnel). 

CRÉATION DU SERVICE 
DES SPORTS ET DE

LA VIE ASSOCIATIVE

L’étang de Thau est un plan d’eau qui séduit de plus en plus les amateurs
de voile sportive. En août 2006, aux côtés de la Société Nautique du
Bassin de Thau, la Ville de Mèze accueillait le Championnat du monde de
Micro, des voiliers habitables de 5,50 m. Au total 62 bateaux avec trois
équipiers à bord représentant sept nations étaient engagés dans cette
compétition qui rassemblait l’élite mondiale de la discipline.

ACCUEIL DE COMPÉTITIONS
DE HAUT NIVEAU
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Une ville sportive

LA MUNICIPALITÉ SUBVENTIONNE 31
ASSOCIATIONS ET GÈRE 60 000 M2

D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS (DONT PLUS DE

6 000 M2 COUVERTS).

ENTRE AUTRES COMPÉTITIONS : Coupe de France Sud de Karaté,
Championnat de France interligue de Karatté, la Le Hété Cup
(compétition internationale de karaté), Championnat de France de GRS
UFOLEP, Champpionnat de France vétérans de Tennis de table…

Les meilleurs sportifs de 2006.
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En 2005, la municipalité a renforcé tout l’éclairage du
terrain du tambourin pour que les 90 licenciés puis-
sent pratiquer leur sport en nocturne dans les meilleu-
res conditions. Prochainement les vestiaires seront
rénovés. Un projet d’aménagement de couloirs pour la
course à pieds autour de ce terrain est actuellement à
l’étude.

ÉCLAIRAGE PLUS PUISSANT
AU TERRAIN DE

TAMBOURIN

Mèze bénéficie d’un tissu associatif riche, divers et
dynamique qui joue un rôle prépondérant dans la vie
locale. Pour que les habitants de Mèze puissent décou-
vrir l’ensemble des activités proposées par quelque
130 associations que compte la ville, la municipalité
a créé, en 2003, « la fête des associations sportives ».
Face au succès populaire de la manifestation, ce 
rendez-vous a été reconduit chaque année au mois de
septembre et ouvert à toutes les associations, cultu-
relles, artistiques, humanitaires, patriotiques etc.

CONVENTION
VILLE - CNTT

La Ville et le Yacht Club de Mèze ont décidé de promouvoir et de déve-
lopper la pratique de la voile par les personnes handicapées aussi bien

physiques, que mentales ou sensorielles. Avec le projet « Handivoile »,
Mèze deviendra, courant 2007, la première ville du département à pro-
poser aux personnes handicapées de naviguer dans des conditions opti-
males tant du point de vue de l’accessibilité que de la sécurité. La base
nautique du Taurus devra subir quelques modifications : adapter le par-
cours du parking à l’école de voile, les vestiaires, les sanitaires, déplacer
l’accueil au rez-de-chaussée, aménager l’accès au débarcadère, réaliser
un ponton flottant. Le club de voile s’équipera de voiliers spécialement
conçus. En ce qui concerne l’encadrement, un moniteur sera mis à dispo-
sition du projet Handivoile. Après quelques séances, le but est de permet-
tre aux handicapés d’accéder à un maximum d’autonomie dans la prati-
que de la voile.

Mèze organise régulièrement des compétitions de haut niveau en sport
adapté comme le Championnat  de France de football ou le
Championnat de France de tennis de table.

sport, vie associative suite

Au printemps 2006, Henry Fricou et Gérard Velten, le Président de
la Fédération Française de Tennis de Table ont signé une convention
de partenariat qui restitue totalement la gestion de cette installa-
tion sportive au service des sports et de la vie associative.
Les objectifs visés sont d’améliorer l’organisation des compétitions
de tennis de table et de diversifier les disciplines pratiquées du com-
plexe sportif Bernard Jeu.

Depuis 2004, la salle de la
Cavalerie est à la disposition des
groupes et des associations qui
ont besoin d’un lieu pour se réu-
nir ou organiser des débats.

UNE NOUVELLE
SALLE POUR LES

ASSOCIATIONS

Démarrage du projet
Handivoile

FÊTE DES ASSOCIATIONS



Tribune libre

Henry Fricou,  maire de Mèze 
et toute l’équipe de la majorité municipale, 

plus que jamais mobiliséés pour les Mézoises et les Mézois,
sont heureux de vous présenter ce bilan conforme à leurs

engagemeents, et vous souhaitent

beaucoup de joie, de bonheur et d’énergie (durable !)
pour l’année 2007

La mmajorité municipale.

Mesdames, Messieurs, Chers amis,

En ce début d’année, je vous adresse en mon nom et au nom de toute
mon équipe, nos meilleurs vœux. Que cette année 2007, vous apporte
bonheur dans la vie personnelle, professionnelle, amicale, familiale,
amoureuse... mais aussi le bonheur de vivre dans une ville que je
souhaite plus solidaire et plus fraternelle.

Mèze est notre commune. Elle est ce que nous en faisons. Ensemble,
dans la diversité de nos histoires et de nos cultures, nous pouvons et
nous nous devons de faire avancer notre cité. Notre ville en pleine
croissance démographique nous lance au quotidien de nouveaux défis ;
et de nouveaux besoins se font ressentir. 

En 2007, nous continuerons avec la même détermination à proposer
des solutions de bon sens applicables immédiatement. 

Mais puisqu’il s’agit bien de vœux, je renouvelle à toute votre famille,
ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers, une bonne et heureuse année
2007.

Gwénaël LECLERE, Responsable du groupe d’opposition
Contact au 04 67 43 57 52 ou sur le site 

www.democratie-mezoise.com

G. Leclere

Y. Lardat

P. Imbert

A. Sacaze

A. Baume

C. Marques

Ces propos sont sous la stricte responsabilité de leurs auteurs (Loi de démocratie de proximité du 27 février 2002).

Citoyens! Appelons un chat : un chat! La déviation est indispensable. Le
« contournement » impossible techniquement et peu judicieux à long terme.
Mèze souffre de nuisances et est coupée en deux du fait de la RD 613.
Joyeuses Fêtes www.citoyens-meze.com. Gilles PHOCAS 06-09-58-90-95

Mèze pour tous! Unis et solidairesMèze pour tous! Unis et solidaires

Internet
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La Ville de Mèze a ouvert son site Internet en septembre 2003. Avec 40 rubriques
principales actualisées en permanence grâce à une forte implication des servi-

ces, il est aujourd’hui une véritable mairie virtuelle. La grande majorité des informa-
tions disponibles en mairie y sont consultables. 
Il permet en outre de recevoir gratuitement par courriel les informations suivantes :
• le journal municipal
• le programme du cinéma municipal le Taurus
• le programme culturel
• l’agenda du mois et le programme des festivités

Ces services comptent plus de 330 abonnés.
Actuellement, près de 13 000 visiteurs fréquentent, chaque mois, le site de la Ville.
En novembre 2005, le site de la ville de Mèze a obtenu @@@ au concours national des Villes Internet, à l’instar de villes telles que
Bordeaux, Strasbourg, Brest, Nice ou Grenoble…
D’autres services devraient être mis en ligne en 2007 : description des salles municipales à disposition du public avec visite panora-
mique, paiement en ligne des repas scolaires, pré-inscriptions et inscriptions à certains services (centres aérés, etc.), abonnement aux
délibérations du conseil municipal, mise en place du « comarquage » en partenariat avec « servicepublic.fr » afin d’étendre le champ
des téléprocédures (déjà au nombre de 27 sur le site de Mèze)…

Votre mairieà domicile

• les Rencontres Environnement
• les menus des cantines scolaires et du centre aéré
• les programmes du centre aéré.

Retrouvez l’information de votre Ville sur www.ville-meze.fr



Culture

Un effort particulier est fourni par la municipalité pour promouvoir et faciliter l’accès
de la culture auprès du plus grand nombre. Plus de public dans les spectacles, dans les
expositions, au cinéma, à la bibliothèque, à l’école de musique… tous les indicateurs
montrent que les Mézois sont de plus en plus demandeurs en matière d’offre culturelle.

Qualité et diversité de l’offre culturelle

Musique, danse, théâtre, cirque… l’éclectisme prime
dans la programmation de la saison culturelle.

Chaque année, plus de 30 spectacles sont proposés aux
publics de tous âges et de tous goûts. En 2005, plus de
3000 entrées ont été enregistrées, soit une fréquentation
en hausse de 17% sur les trois dernières années. Une
attention particulière est portée sur la tarification des spec-

tacles (en moyenne 3% pour les enfants et 6% pour les
adultes) afin de rendre la culture accessible au plus grand

nombre.

À MÈZE, IL FAUT LE SOULIGNER, LA SALLE DE CINÉMA EST MUNICIPALE. DEPUIS TROIS ANS, LE CINÉMA LE TAURUS

EST CLASSÉ « ART ET ESSAI ».CE CLASSEMENT ATTRIBUÉ PAR LE CENTRE NATIONAL DE LA CINÉMATOGRAPHIE

EN FONCTION DE CRITÈRES PRÉCIS : LA DIFFUSION D’UN QUOTA DE FILMS CLASSÉS, EUX AUSSI EN « ART ET ESSAI »
(FILMS D’AUTEUR, DE RECHERCHE, DE PATRIMOINE, FILMS ÉTRANGERS EN VO, POUR JEUNE PUBLIC, REPRISE DE

CLASSIQUES…) ET « L’ACCOMPAGNEMENT À L’IMAGE ». IL S’AGIT DE TOUTES LES ANIMATIONS COMME LES DÉBATS,
LES THÉMATIQUES, LES EXPOSITIONS, L’INTERVENTION DE PROFESSIONNELS DU CINÉMA… ORGANISÉES EN MARGE

DES PROJECTIONS. LE CINÉMA LE TAURUS SE DISTINGUE EN PARTICULIER SUR CE DERNIER POINT. DE PLUS, L’EM-
BAUCHE D’UN SECOND PROJECTIONNISTE A PERMIS D’AUGMENTER LE NOMBRE DES SÉANCES HEBDOMADAIRES.
RÉSULTAT : UNE FRÉQUENTATION EN HAUSSE CONSTANTE (+ 61% ENTRE 2001 ET 2005).

TOUJOURS PLUS DE MONDE

AU CINÉMA LE TAURUS
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Des saisons culturelles 
pour tous les goûts
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Ce service municipal a subi une profonde restructuration. Les
locaux ont été totalement réaménagés et modernisés.
Désormais, une équipe de trois personnes accueille les lecteurs.
Cette réorganisation permet une augmentation des plages
d’ouverture. Initialement, la bibliothèque était ouverte 3 fois 3
heures par semaine. Puis 19 heures réparties sur 6 jours. Dès le
début de l’année 2007, elle sera ouverte 22 heures par semaine,
samedi compris. Le budget d’acquisition des ouvrages a été

doublé (15 000 € par an) ce qui permet aux abonnés de trouver un grand nombre
de nouveautés de l’actualité littéraire. La bibliothèque organise maintenant des
actions d’animation pour susciter, notamment chez le jeune public, le plaisir de la
lecture.
Résultat de cette véritable mutation : le nombre des abonnés est passé de 100 en
2001 à près de 1000 en 2006. La satisfaction du public est elle aussi au rendez-vous.

LE RENOUVEAU
DE LA 

BIBLIOTHÈQUE

L’école municipale de musique compte environ 150 élèves qui
apprennent le solfège et pratiquent le piano, la guitare, les 
percussions, le violon, la flûte, la clarinette, le saxophone, la trom-
pette ou le trombone. Depuis 2005, une classe d’accordéon 
diatonique qui emprunte les voies de la musique issue du réper-
toire traditionnel régional a été créée.
Les mélomanes de l’école forment aussi des groupes de musiques
d’ensembles au sein d’un orchestre comptant entre 35 et 40 
personnes et une classe de chant choral avec une soixantaine de
jeunes. 
Enfin, dans le cadre d’une convention signée par la Ville de Mèze,
le Conseil Général de l’Hérault et l’Association Départementale de
Danse et Musique de l’Hérault, Mèze devient « ville ressource » pour
l’enseignement de la musique sur le territoire de la Communauté
de Communes du Nord du Bassin de Thau. Un professeur supplé-
mentaire donne désormais des cours à Loupian, Poussan et
Villeveyrac. En 2006, le budget de l’École municipale de musique
s’est élévé à 145 000 €.

LES BONNES NOTES
DE L’ ÉCOLE DE MUSIQUE !

Les expositions organisées par la Ville de Mèze
durant les saisons estivales rencontrent un réel
succès avec quelque 5000 visiteurs chaque
année. L’ouverture de deux nouvelles salles
d’expositions au château de Girard, s’ajoutant à
la chapelle des Pénitents, permet désormais
d’accueillir un plus grand nombre d’artistes et,
ainsi, d’enrichir l’offre proposée aux amateurs
d’arts.

5000 VISITEURS
PAR AN DANS LES

EXPOSITIONS

Vernissage de l’exposition « Les Vierges noires » de Louise Delorme à la
chapelle des Pénitents.



Festivités et traditions 
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Les sorties du Bœuf et du Chevalet, la Saint-Pierre, les tournois de joutes,
le Corso…, depuis la nuit des temps, les festivités traditionnelles dont la
popularité reste intacte, montrent à quel point les Mézois sont attachés à
leur identité culturelle. Mais le goût des habitants pour les fêtes et les
animations ne se limite pas aux traditions. Mèzoises, Mèzois sont
volontiers acteurs et spectateurs d’un grand nombre de manifestations
créées plus récemment, qui égayent la cité tout au long de l’année et tout
particulièrement pendant la saison estivale. Bien entendu, la Ville
soutient ces animations.

À Mèze, la fête, c’est du sérieux !

LE
FESTIVAL DE
THAU

Mèze est, depuis 15 ans, le berceau du Festival de Thau qui déverse sur les rives de
l’étang les notes rythmées et cuivrées des «musiques du monde ». Durant quatre
jours l’aire des festivités devient un lieu d’échanges multiculturels où, en marge
des spectacles, se tiennent des forums d’associations humanitaires, culturelles et
environnementales, des expositions de photographies et de peintures, des défilés…
En moyenne, 10000 spectateurs s’y pressent chaque année.
Lors de l’édition 2006, a été créé le village des « Rencontres autour du Festival »
en partenariat avec le cinéma municipal le Taurus, offrant pour la première fois
une soirée de cinéma en plein air sur écran géant et un espace de projections de
documentaires suivis de débats en résonance avec les concerts de la soirée.

TOUS AU CORSO !

À Mèze, les corsos font le printemps. Chaque
année, plus de 1000 Mézois participent aux
préparatifs des chars, répètent leurs chansons et
peaufinent leurs chorégraphies plusieurs mois
avant les grandes parades des 1er et 8 mai qui se
déroulent sous le regard averti du reste de la
population.

LA FÊTE DE MÈZE
Chaque année au mois d’août, la Ville
de Mèze, le Comité des Fêtes et de nom-
breuses associations s’activent pour
l’organisation de la grande Fête Locale
qui constitue le point d’orgue de la sai-
son estivale, avec plus de cinquante
animations musicales, sportives et ludi-
ques où Mèzois et touristes se mêlent
dans une liesse générale.

LES 100 ANS 
DES HALLES

Les halles de Mèze de style « Baltard »
seront centenaires en 2007. Leur
construction avait débutée en mai
1907. La municipalité fêtera digne-
ment cet anniversaire.

JUMELAGE
MÈZE/NAUCELLE
En 2001, les Villes de Mèze et de
Naucelle (Aveyron) ont décidé de
redonner un second souffle à leur
jumelage en relançant les échanges
culturels, gastronomiques et sportifs.


